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SCIENTIFIQUES POLITIQUES ET LITTÉRAIRES.
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LETTRES DE RUSSIE A L'/JA. DE LA1 RELiGION. las! qui n'est pas timide en Ruàsie --a la faiblesse d'obtempérer à cette
inconcevable injonction ! il Jarticipe ainsi passivement a culte- schismati-

DEUXrÈME LETrRE. que en figurant à ces offices o une place d'honneur, pour le mettre. plus
.lonsieur, " évidence, lui est assignée. , A. peine parvient-il à s'en, dispenser aux

Dans -na première lettre, j'ai principalement traité de 'administration -jours des plus grandes solennités, en alléguant le devoir lui lui est, imposé
spirituelle de l'Eglise catholique et de son état de schisme matériel, en ce de célébrer pontificalement, ces jours-là, Police divin dans.la principale
sens que,soustraite au Saint-Siège, el!e se trouve toute entière auk mains de cghse catholique de la capitale. Cette excuse a paru suffisante pour · ces

l'empereur, qui fait exerrer la juridiction spirituelle par un college de. pré- jours-la, mais on en exige qu'avec plus de rigueur, aux autres jours chômés,
ires absolument aeservis nu ministère des cultes. Dans celle-ci, je .vous en- l'assistance du seul évêque catholique romain, à la liturgie. schismatique.
tretiendrai des moyens mis en Suvre polir entraîner, à une époqne, plus Comme janaisje n'y ai assisté de ma personne, je ne saurais vous dire
ou moins éloignée, dans le schisme~formel et absolu, ?Eglise catholique jusqu'à quel point notre malheureux eveque y participe, en recevant deýs

de Russie. - encensemens , par exemple, ou en se conformant aux pratiques extérieures
Ce serait grandement se frnmper, de croire que le haut.clergé.russe et le du culte greco-russe; je sas seulemert qu'il est obligé de s'y trouver aux

-gouvernement qui le. con.luit à son gré, imputent aujourd'hui à 'PEglise ro- .giands anniversaires de la cour, tels que ceux de _la féîede l'empereur, du
maine aucune des erreurs dogmatiques nu simplement disciplinaires dont les jour de son avénement, de son couronnement. etc. Dans ces jours solen-
patriarches de Constantinople se sont fait une arme contre elle. Vous avez nels, après la messe, le célébrant récite à haute voix une prière particuliére
sans doute jeté les yeux sur les actes synÎodaux qui ont fait la base (le la dé- pendant laquelle tout le mohde est obligé de se mettre à genoux. Or, Pon
feetion des Grees-unis et de leur incorporation à 'Eglise deP'Etat. Vous y peut juget de la rigueur avec laquelle l'empereur tient à l'ob'ervation de cet-
aurez vu que le synode russe, faisant abstraction~ complète de toute dissi- te étiquette, puisqu'il est allé jusqu'à demander à la cour de Sardaigne le
dence dogmatique, décide en termes formels: iQue du .moment ôù les rappel du comte de Sales, son ministre à Saint-Pétersbourg, que d'ailleurs :il
évêques et le r.lergé ïîniotes déclarent se me.ttre en communion -aïec les a mait et itin beac niquement parce que, assistant un de ces
I très-saints patriarches d'Orient, et se placer sous l'obédience :du très- jours-lààla récitation de cete pnere, il avait refusé de se soumettre à cette
a saint synod.. il n'y a plus lieu de leur rien demander; et qi'il n'y a plus génuflexion qu'il considérait, non sans raison, comme un acte d'adhèsion
" au-unobstntle à leur parfaite réunion avec 'Egljsd de Russie.." Cette :au moims matérielle à un culte réprouvé par son Eglise. Par cet exemple,
déci:sioi.qui. avait été commandée d'en-haut au syîuoderusse, 'organe per- l'on pëut juger si l'évêque catholique échapperait aux conséquences d'un
manent des Juctrines de .Eglise qu'il zeprésenté et qu'il gouverne, ,montre -pareil refus. Or, comme jusqu'ici il n'a eicore été atteint par aucun fCédre
clairement 'qu'on a abaidonné tout reproche d'hérûsie à l'égard de P'Eglise de-la colère inpériale, l'on est autorisé à croire qu'il -se garde-bieu de donner
romaine. Il est inanifeste'par conséquent qùe, dans l-'idns6e d gouvèr- aucune :narque e.ýterietire.d'iîmprobation pour le.culteschismnatiqùe.
nement, cette décision est aussi destinée à préparer de loin une voie de iré- Ce systène de.fusion pratique entre les deux Eglises s'était déjà manifes-

é~eMr. Pawlofsky, arcliévéque élu,- c'est-à-dire,
conciliation, non point avec l'Eglise catholique tout entière ni avc son cher té à l'occa;iondu .décès de M a
apostolique, qute l'on est peut-être plus éloigné que jamais de -n'uloir re- nommé par l'empereur, mais non reconnu ni préconisé -parle Saint-Siège.
coniaître,-mais avec P'Eglise catholique de Russi,' qu'il s'àgit de: 'sépardi Deuix év 1ques rurses avaient été délégués pour saluer son.ctrps, suivant
du Saint-Siége pour la placer sous la dépendance absolue du régirite impé- Pusage russe, oui ne consiste pas à l'asperger d'eau.bénite, mais à Paborder
rial. La route est tracée par le mode de défection de Pépiscopat -grec-uni en s'inclinant plusieurs fois devant lui et à répéter avec force signes de croix

il ne s'agit donc plus que d'y faire entrer-la portion de 1'Eglise latine qui la formule déprécatoire: J4femoria oterna, qui chezles Grecs remplace notre
languit et dépérit d'une manière si déplorable en Russie. Le catholicisiin prière: Requtem eternam. Cette cérémonie accomplie devant un corps re-
romain, se dit-on, est parvenu à rallier à lui une fraction considérable de vétu des ornemens épiscopaux, avait évidemment pour but de reconnaître
lEglise d'Orient, en lui conservant sa langue liturgique et ses rites religieux: exP citenent au défunt le caractère épiscopal, et impli.itement l'orhdoe
suivons cet exemple, et donnons-nouîs aussi une Eglise de latins-unis, n dle l'Eglise qu'il avait administrée en qualité de premier pasteur. Une ji pré-

nyant soin de leur laisser leur liturgie. venante courtoisie devait d'ailleurs, dans l'arrière-pensée impériale (car cette,
C'est dans cette manifeste intention 'que -lPemfpereuir a imù&gié de faire nsltpoieen'vtpuérfaeqeprordre,). avoir, à la première otc-

traduire en slave ecclésiastirue le missel, le bréviaire et les rittiels latins. casion, pour conséquence de provoquer .à titre de déférence réciproque la
Personne, sans doute, fie supposera que cette traduction a pour but de faire concession que l'on avait en vule. -

connaître et honorer-les livres liturgique da t'Eglise latine; la plupart des Le vieux métropolite Séraphin,-de Pétersbourg. et de Novgorod, dont on
pi élats rusees, d'ailleure, savent assez de latin pour pouvoir les co-nprendre ne 'a guère. occupé pendant sa vie, venait de mourir. On lui prépara
et en apprécier l'antique esprit. -Dans les arriére-pensées 'de l'empereur. les fl.is magnifiques obsèques,auxquelles on imagina d'inviter l'évéque catho.
git le projet de faire approuver ces traductions pur le collége ccclésiastiiue lique,le conseil ecclésiastique,le clergé,les élèves de Paeadémiz eccléiastique
romain ; puis de les répandre gratis, et de les faire circuler parmi les pré- c-i tholique avec leurs professeti-s.Jl eût fait beau voir, s'alongeant en un im-
ires de la communion romaine ; et l'orsqu'on croira le moment opportfun, de mense convoi funèbre, le synode en corps,, tout lVepiscopat russe, les prêtres

les substituer peu à peu aux livres liturgiques latins, qui deviendront le plus et les diacres de gise schismatique, et mlés avec eux, un évéque coifîé
en plus rares, attcndu la précaution prise par le ministère des cultes, de ne de la mitre-romaine, des Dominicams à robes blanches et les étudians'en
plus en permettre l'impression que par une seule typographie établie à Saint- théologie catholique ; car puisqu'on les y invitait, il fallait bienleur assigner
Pétersbourg. Toutes ces combinaisons, comme on le voit, 'se donnent la des -places. conformes à la dignité de l'un et aux-rangs des autres. C'est
main ; elles forment une chaîne dont le dernier anneau doit être la sépara- sans doute ce qui sauva l'évêque et lec.clergé catholique d'une assistance dont,
tion complète *et définitive de l'Eglise catholique romaine de Russie, et son tn jour, on eût su tirer-bon parti. On ne jugea pas encore le peuple russe
incorporation à PEglise ruste, dite catholique orientale. suffisamment préparé à l'étrange spectacle d'une procession mixte à laquelle

Ce que, pour le moment, l'on trouve de plus favorable à ce projet, c'est il n'aurait rien su comprendre, et qui eût put sérieusement scandaliser sasim-
le :ystdme defraternriation entre les deux clergés,principyalemeit de 'orre plicité. On renonça donc à cette parade, et loi se contenta, pour quelque
épiscopal. L'empereur ayant, par un oukaze rendu l'année dernière, obli- îems encore, de celle d'un évêqiie catholque figurant, dans son costume épis-
gé tous les fonctionnaires de I'Etat dles huit' premiéres classes, sans distine- copal, nu pied d'un autel schismatique. Je le rélte, cela fut très-heureux
tion de confession, d'assister à tour de rôle, les dimanches et fêtes, à l'oflice pour lmi, car si l'invitation n'eût pas été suppriimée. l'on ne tait en vérité s'il
oélêbrê dans la chapelle du palais, l'on a eu soin de faire connaître à Mgr. eût pu trouver en lui le courage de la refuser, et la fermeté nécessaire pour-
Dimokhofsky qu'appartenant, par sa qualité de président du collége ecclé- persêvérer dans ce refus.
sinstique catloliqtie-romain, à la quatrième classe des fonctionnaires de Je comptais donner plus d'étendue à cette lettre, en vous entretenant,
I'Etat (s'il était archevêque oui métropolite, il appnrtienlrait à la deux- uon-seur, de notre académie ecclésiastique, et de quelques autres objets de
iéie ou à la troisième classe), il eût a se présenter parmi les fonctionnaires la mme importance ; mais le départ de la personne qui a le courage de se:
de son ordre aux offices de la chapelle impériale; et le timide prélat-_hé-: charger de mes deuk lettres, m'oblige de. réserver pour une autre occasion,

si, avec la grande circonspection qu'il faut se prescriie, j'ai le bonheur d'en
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trouver, ce que j'aurais encore à vous dire sur la situation présente de notre
Eglise menacée, de plus pi ès chaque jour, d'être absorbée par le schisme et
arrachée comme sa sour du rite uni, de l'arbre dviequa sa racine
Rome.

(Correspondanceparticulière de l'Ami de la Religioà.)
- La fête de saint Pie V a été une double fête pour les Romains: fête
du saint Pontife auquel.l'Egliee universelle a élevé des autels, letc
particulière du grand'Pape qui règne aujourd'hui sur le siégc apostoli-
que :. l'une célébrée prir la piété, l'autre par lamour et l'enthousiasme.

Vous savez que le corps rie saint Pie V repose à Sainte-i\larie-Ma-
jeure dans la chapelle Sixtine. Le Pape, pour satisfaire sapictise cdl-
votion envers sor illustre et saint prédécesseur, est allé-le 5 mai offrir
le divin sacrifice à ce glorieux tombeau. Son intention était d'abord
de célébrer la sainte messe à l'autel mme où ces précieuses reliques
sont exposées à la vénération des fidèles: mais i grand nombre de
personnes pieuses qui étaient venues joindre leurs priéres à celles de
Pie IX.désirant communier de la main du Pape, Sa Sainteté a daigné
dire la iesse à l'autel papal. Elle a distribué en effet la sainte crn-
munion à· plus de 300 personnes, parmi lesquelles on remarquait S. A.
R. la duchesse de Saxe, le'duc et la duchcsse de Bracciano avec leur
fils. La messe d'actions. de grâces a été célébrée par un de ses chta-
pelains secrets à l'autel~de St. Pie V : Pie IX y a assisté dans le pro-
fond recueillement d'une piété qui a ému tous les cours. A près avoir
ainsi longtems prié et médité au tombeau de son glorieux Patron, Pie
IX s'est rendu dans les apparteniens partic'iliers de.S. Er. le cardinal
Patrizi, archiprêtre de la Basilique, et de là att balcon de la façade
principale, d'où il a donné sa bénédiction apostolique au peuple qui
remplissait la place.

Pendant que Pie IX remplissait ainsi sans aucune pompe extérieure
les deivoirs de sa dévotion particulière envers son saint Patron, une
grande solennité se préparait non loin de là, dans la nagnifique église
de Sainte-Marie-des-Anges. Les immenses bras de cette croix si
grandiose que le génie de Michel-Ange a taillée dans les thermes de
Dioclétien pour en former une des plus belles églises de Rome, pou-
vaient à peine contenir les flots pressés de la multitude. D' chaque
côté de l'autel s'élevaient deux tribunes richement décorées : c'était
la place réservée aux nembres de la société philarmonique composée,
comme vous savez, de tous les di/ecltanli les plus distingués, lesquels,
pour donnerune nouvelle marque de leur vénération envers Pie IX,
ont voulu exécuter la'nîesse en musique qui a été faite pons cette so-
lennité.

Après l'Evangile, unorateur déjà célèbre en italie, le chanoine Lo-
rini, dont l'Aqmi-de la R 'lig-ion a raconté les premiers succès dans les
chaires chrétiennes de Rorme, a' prononcé un discours digne de la hati-
te réputation de l'éloquent prédicateur, ion nioins digne de cette fête
religieuse et nationale qui l'a inspiré. L'orateur, qui a pris pour texte
ces paroles de Jésus-Christ: " Colum et terra transibtunt, verba au-
tem mea non prateribunt," après avoir rappelé comment les empires
les plus puissarîs étaient tombés parce qu'ils n'étaient rondés que sur
la base -fragile des forces humaines, a montré LA vÉRITÉ ET LA FOI
filles de Dieu, renversant tous les obstacles, acquérant dans leur mar-
che rapide une force toujours plus. grande, devenues aujourd'hui les
véritables dominatrices du mdhde. Rome;la ville éternelle, n'est elle
aussi, qu'une grande ruine, et toutefois si elle conserve encore la pri-
mauté morale sur l'univers. à qui le doit-elle ? à la vérité, à la foi, à la
sainte et divine religion du Christ. Passant ensuite en revue les lut-
tes que le christianisme eut à soutenir aux diverses époques de l'his-
toire, M. Loriti, a retracé avec les couleurs les plus vives, l'admirable
tableau de deux époqtues également difficiles et glorieuses, ]'une sous
le pontificat de St. Pie V, l'autre sous le régne de Pie VU, la bataille
et la victoire Cie Lépante, les longues persécutions et le retour trion-
phal de Pie VIL Les noms glorienx de ces pontifes, et plus encore
les sublimes vertus et les grandes actions qui ont à jamais illustré leur pon-
tificat, devaient amerer naturellement dans la bouche de 'orate:r, comme
dans la pensée de son immense auditoire, le nom et les vertus de Pie IX..Ta-
mais la magnanimité de l'auguste Souverain Poýntife ne fut louée en termes
plus nobles et plus dlignes: jamais conseils plus sages ne furent adressés du
haut de la-chaire chrétienne à une assemblée de fidèles. Puissent ces pa-
roes salfutaires n'être pas perduns ! Puissent-elles demeurer gravées dans
tous les cours comme l'éloge et l'amour de notre bien-anié souverain.

Cette belle fête de Pie IX avait été inaugurée la veille (le la manière la
plus digne de celui qui rn étaiî l'objet, par un acte de généreuse bienfai-
sance.. Une distribtion de pain, pour une somme de 16,000 fr., avait été
faite aux pauvres de Rome. Cette somme étîit 'le produit d'une soucrip-
tion à laquelle toutes les cla.sses ont voulu prendre part. Le soir du 5. mai,
la'ville entière a été magnifiquement illuminée.

Le peuple voulait-se porter en masse avec des torches sous les fenêtres du
palais du Quirinal, corrme il l'avait fait dans de's circonstances récentes, pour
y saluer le Pape de ses aeh'litmntions et lui demander sa bénédiction aposto-
lique. Mais il asufliqi'on sût que cette 'notvelle manifestation ne ferait
lpas plaisir au.St.-Père, pour qu'aussitôt la pensée en ait été abandonnée.

Adlmirabledocilité 'de ce peuple romain, qui témoigne encore mieux que
son enthousiasme combien sdntsincères.e profonds lus sentimens de so
respect pour l'anîguiste Poritife.

P' E T t T t 4) N
.dur honorables memörs des' n sembléÃ ' ;irltive du Bas-Canada, assemblés cn P« r;

~ lement Provinicia I.
La très-humble Requête de la Tribu des Sturtages MUonttaignais tîhabitant les rives Nord

du St. Laurent, territoire désigné ancienemet sous lea nom de Pustes du Roi.
O vous, les vieillards chtoisis par vos compatriotes, nous les Indienîs de Tadvussac,

des lIlets de Jérémie, te la tiivière Godeboud et dos Sept-ltes,
Vous saluons2 cordialement t

C'est pour la première rois que notre parole vous est portée, puisse-t-elle frapper vos
oreiltes et reposer doucement dans votre creur.

N'us ne sommes déjà que trop ilh.Ueureux:. la ctasse n'est lus abondante dans nos
forêts et sur la mer, et voilà qu'on nous. enlève notre territuire.

Quoi donc, celui qui anime ses enifamus ne leur partag.c-t-il pas ég;alemenit la nourriture 1
Qu'avonîs-nious done fait pour n'être pas traités comme ios , les Indiens du

pays d'Amont ?. Chaque été, ils reçoivent des présenis, depuis qLuc leurs terrtb de cthase
àonit cultivées par les étrangers. Depuis longtenis lta Provinti retire des revenus ai-
nucis de notre Territoire, tant par la location des postes de traire que par la coupe des
bois; et quoique l'on diminue l'étendue de nos terres de chasise, ent les livrant à l'agri-
culture, cepecidant nous n'avons encore reçu aucune compensation.

Voilà que nous sommes refoulés dans les forêts. Bientöt nous n'aurons pas mime.
une rivière pour tendre nos filets. Nous disparaitrons comme les sables que le vent titi-
porte, si vous ne prenez notre défense.

Nous apprenons q.ue de nouveaux colons viendront bientôt se camper sur toutes nos
terres cultivables

On veut, dit-on, nous placer sur le terrain situ4 depuis la rivière Manikuagan jus-
qu'à la rivière des Outardes ; c'est un trop mauvais terrain où l'on le trouve que gros
sable _et marécage. Si vous voulez que nous puissions vivre, nous allons vous faire
connautre ce que flous pensons :

Comme dans le pays au-dessous de la rivière aux Outardes, il n'y a pas de terrain
propre à Fagriculture, qu'on nous réserve l'étendue des terres depuis la rivière des Ou.
tardes, y comnpris les deux rives;

Qu'on nous laisse le droit exclusifde pêche sur les ririèresdcs Outardes, Papinachois,
Betsiamuis, les grands et petits Escounains, Mistashini, Betsi et la Romaine;

Qu'on nous Idise le 'di oit exclusif de chasser et pêcher le loup-marin pour l'été, dara
les Baies de Kawis, de Manikuagan, des Outardes et de Betsianis ;. et pour l'hiver, à
la Pointe des Monts, à la Pointe à La Croix, et à la Pointe Betlsiamis et à Boadésir ;

Qu'on nous donne à nousseua la propriété des boisde construction sur les rivières
Papinachois et Betsiamnis, sur la ré.erve demandée ;

Que ceux de la nation qui ont pris des terrains ailleurs et commencé des défrichenens,
soient maintenus paisibles possesseurs dans leurs localités respectives

Qu'enfin on rous donne des iid.initéspour les terres q-e les blancs occupent s;ur
notre Territoire, et nous serons satisfaits. Si on ne nous donne rien, voilà que nous
ressemblerons bientôt à ceux qui sont morts de faim, niais nous avons une trop grande
idée de la droiture de votre cour pour croire que vous rejcterez nos demandes.

Si vous devenez nos bientaiteurs, nous vous remercierons beaucoup.
Fait à la Rtivière des Huitres, le VIl de la lune des Outardes, 184è.
Signé par 6 Chefs et 121 Saulages.
Nous soussignés certifions que, la traduction est fidèle.

PIERRE IORLEAU, Interprdte.
P. F. DUROClîER, P., O.M.I., Mis.
A. NI. GARI N, P., O. M. I., Mis.

[L'original de la Pétition est en langue sauvage.)

NoTE Du RÉV. P. BoucHur, accompagnant la Requêtc des Sauvages Montagnau I
la Législature Provinciale.

Les Montagnais furent éclairés des lumières de l'Evangile pendant que le Canada
étaitsous la domination française. Ils apprirent dû leurs Nslvsionnair es à lire et à écri-
re; ils se sont depuis transmis cette connaissance sans le secours d'instituteurs étran-
gers. Ils furent très-adonnés à l'ivrognerie, mais depuis eing ans tonî les Indiens de
cette Tribu qui occupent les bords du St. Laurenît observent exactement les règles de
la tempérance totale.

Jusqu'à l'année dernière, c'était une opinion assez généralement reçue dans le pays
que l'ilonorable Compagnie de la Baie d'ilud;son avait le droit exclusif de peche sur
tout le littoral compris sous îe nom de PoLstes du Roi,et-de Seigneurie de 'Mingani mais,
depuis, l'opinion contraire ayant prévalu, la population se porte sur le Territoire des
Montagnais dans l'espoir dc s'établir plus vite au moyen des p êches.

Cette Tribu Indienne, voyant les Coloris alluer sur son Territoire, croit qu'il est ur-
gent d'obtenir une Réserve propre à établir une section de la nation. Ils ont choisi la
Baiq des Outardes où se trouvent réunies les avantages de la chasse et de la pêcle.Ils
demandent que cette réserve d'étende sur le littoral un peu au-delà des rivières des Ou-
tardes et Betiamis, afin d'avoir le droit de faire le foin au bord de ces rivières et à leur
einbouchure. Cette réserve pourrait avoir de quatre à six lieues de profondeur., Ils
réclament la propriété des bois de construction sur cette réserve.

Il està observer que M. Price a obtenu la permiission de couper du bois sur la rivière
Papinachois dont l'enbouchure se trouve à peu près nu milieu de la réserve demanndéi.
Ce Monsieur a fait construire sur cette rivière la digue d'ua moulin qu'il doit ériger.
Nêtait.ce pas avec l'Agent des lidiens que ce Monsieur devairpreidre dus arrange-
mcns au lieu d'obtenir une permission die l'Agent des Terres de la Couronne 1 Ne6
pourrait-on pas exiger de lui une rente annuelle pour lu terrain du moulin et ses dé-
peidances, suivant, en, cela, l'exemple de 1Nonieur Trcrmblay et Cie., qui donnent air-
nuellement une somme de £100 à l'loiorable Compagnie de.li Baie gliud>ot pour
l'emplacement d'un moulin et ses dépendances dans la Seigneurie de Portneuf'l

Il et à désirer que l'on n'accorde pas de perrnission de couper dri bois sur la rivière
Belsiamis afin d'empêcher, autant que possible, les rapports des tndiens avec' tes Blancs.
Ces liaisons sont toujours funestes à ces ho rrmes des bois.

Il est à désirer que les indiens aient le droit exclusif de chasse et de pêche sur la
réserve demandée. Ils demandent de plus le droit exclusif de pêche sur les petites rivi-
ères de Betsi, de Misluskini, dcs Eîcoumiains et la Romaine.

Il est à. observer que la pêche se fait aussi sur les bords te la mer : là elle serait
laissée libre. 'La pûhe sur la nier exige des dépenses un peu plus grandes. L'hono-
rable compagnie de la Baie d'Hludson a de fait le droit exclusi( de pêche sur les riviè-
res les plus poissonneuss, v. g. Godebou, la Trinité, la rivière Moisie, etc.

Ces Indiens demandent qu'on leur laisse le droit excelusif de chasser le loup-marin,
pour l'été, dans les Baies des Karres, de lLhiiikrungan, des Outardes et de Betiamis,
et, pour l'hiver, à la Pointe des .illonts, à la Pointe Il Ila Croix et à Bondésir, il faudrait
alors qu'on leur accordàt à Bondiésir une réserve de dix arpens de front sur quarante
de profondeur où ils pussent se camper et faire du bois de chautrage. Il le serait pas
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nécessaire qu'on l eurlaigiisk.ls'erves dans (Pautres localitéspour la chasse du loup-
maîrin,. parce qu'il n'y a qU'à& Bondesir que les terres soient cultivablesl 'ailIurs, ce
sont des t.erraind inedtes ei Suvages. .le dois %,ois raire observer que, dans le'Bas-
Cand, les Naliciilciu, ont o'btens une réserve à P11. Verte, les -lurons à Lorete, lés
Abénaquis, à1 Ilécsticourt et à SI. Vrançois du Lac St, Pierre, les lroquois au Sault St.
1Louis, les Algonquins ait Lac des Deux-.\1nntagnes, cri outre, ces ltidiens reçoivent
annuellement des présenîs. Dans Id. linut-CaUada, les Indiens sont mieux rétribués.

Voici les nous des chantiers établis sur. le territoire des. pétitionnaires : la r ivière
N..ire, le port ai Saunnon, le port aux Quilles, la baie des Rochers, la rivière aux Ca-
nirds, l'anse à l'Enn. le mo Jin Bande, les Bergeronnes, les Escournains, Porneu', le
sault au Cochon, la rivière Papinehol's, lanse St. Jean, le Petit Saguenay,' les petites
lies et la rivière Ste. Marguerite.-

Voici les noms des lieux o il y a des Colons. la rivière aux Canards, la pointe à
Bouleau, l.nse St. Jean, la rivière Ste.- Marguerite, le ninulin la.de, les Bergeronnes,
Bondésir et les Escouns-irir Ne pourrait-on pas donner a ces Indiens une certaine
par:ie des réserves provenant de la vente des terres et de la coupie du bois-t

Il y a une dizaine de Montagnais établis dans la baie des Mille Vaches: ils deman-
dent à conserver leurs terres sans payer le taux légal.

M. George Duberger %oulait que l'on réservat aux Moiltagnais le terrain situé entre
la rivière Murnikuagan, et la rivière des Outardes, nais il n'est nullement propre à l'a-
gricuh ure. Jonrnal de Qe ébec.

B U L L E T I N'.

Décès de..N. Robson.-Circulaire du cardinal nfezzofanti.-Fux bruits
de la démission du cardinal Gizzi.-Nonostére de la Chartreuse.-
Générosité de .M. et de .Mme. de .Mérode.-.vouveller diverses.

On lit dans le Journal de Québec du 1er. courant:

" Nous avons la douleur d'apprendre que Monsieur Htibert Robson,
un des prêtres arrivés récemment de la Grosse-Isle,est. mort ce matin
à 11 heures à l'Hôtel-Dieu des suites de la maladie qu'il a contractée

à la station en donnant les secours de la reLgion aux 'malades. M. Rob-

son était agé de 39. ans et deux mois et avait été ordonné prêtre le 19
juin 1831. Ses restes doivent être inhumés demain matin à 10 heures

dans l'église des Dames de l'Hôtel-Dieu. Un service solennel sera

chanté plus tard pourle repos de son âme dans l'église-càthclrale."
M. Riobson nppartenait à la. Société des Trois Messes.

-Son Euminence le cardinal Mezzofanti, préfet de la S. Congréga-
tion des Etudes, a adressé à tous les archevêques et évêques des Etats
pontificaux la circulaire suivante

" C'est une vérité incontestable et universellement sentie, que le
moyeu le plus efficace d'arrêter le cours des délits, ou du moins d'en

diminuer le nombre, c'est d'étendre aux dernières classes du peuple,
en même teins que l'éducation religieuse, une éducation civile propor-
tionnée. Dès les premiers jours de son glorieux pontificat, SA SAiN-

TET s'empressa de porter ses paternelles sollicitudes sur cet objet
d'un intért si élevé.. Vivement pénétrée du besoin absolu de pour-
wiir-à la bonne éducation des enfans pauvres, afin d'empêcher qu'a-
bandonnés à eux-mmes ils ne grandissent dans le vice et pour le
déshonneur de la patrie, ELnL. invita, par une lettre-circulaire émanée
de la secrétairerie d'lEtat, le 22 août dernier, toutes les autorités rire-
vinciales à s'occuper d'une aussi sainte entreprise, et faisant un appel

particulier au zèle des évêques, ELLF la leur recommanda d'une ma-

niére plus spéciale. L'imptulsion donnée par le St. Père, comme oi

devait s'y attendre, ne ftt pas sans effet: immédiatement plusieurs
villes de l'Etat conçurent la pensée d'ouvrir, ici des écoles de nuit et

du dimanche en faveur de la-jeunesse de la classe ouvrière, là des

asiles de charité pour des enfans en bas âge. D'honnêtes citoyens ap-
partenant aux classes plus aisées, formèrent en plus d'un endroit de
pieuses sociétés empressées de concourir à 'ouvre par desfsouscrip-
tions spontanées. Autant ce zèle et ce concours général pour propa-

ger l'éducation du peuple sont en eux-mêeis et dans le principe qui
les produit dignes d'éloges, antaiit ils peuvent ètre féconds en résuîl-
tats utiles si, se pliant à la direction de l'autorité supérieure, ils se lais-
sent. guider par elle ; comme ils seraient ait, contraire la source de
graves désordres si,iimîpatiens'cle tout frein, ils ne suivaient que leurs

propres inspirations. Ce désordre aurait lieu indubitablemerit, si les

nouveaux établissemens d'instruction populaire dont nous venons de

parler s'élevaient illégalement sans Pautorisation-préalable de l'anto-
rité compétente, et surtout s'ils se constituaient affranchis de la salu-
taire surveillance de l'évêque. Afin de prévenir un pareil désordre, il
sera convenable que les évêques, lorsque des-fidèles de lotir diocèse

ont la charitable intention de funder une école nocturne ou1 dominicale,

et surtôiit des asiles pour l'enfance,prennent eux-mimes le soin deýse
conder cs êtublisseinens et de, les diriger. S eaCr-nt à la fois .du
concours'le qulqu ecclésiastiques de mérite, de la coopération de

laïqurecommandables, et de la générosité de citoyens bienfaisans,
ils feront cn sorte que sous leur dépendance immédiate, et selon les
règles qu'ils gugerons pour le moment les plus con~venables, 1 ces Uti-
les établtissemens prennent.naissance.. De cette manière, ces établis-
semens pourront atteitidre directement le but essentiel qui doit en être
l'âme, celui de former l'esprit et le cœur de la jeunesse et de l'enfance
aux. principes divins de notre sainte religion.

Ces instructions générales, qu'après avoir pris les ordres idu St.
Père je m'empresse de transmettre à V. E., pourront vous servir de
règle dans l'occasion, si lescirconstances locales'sont de nature à vous
faire autoriser quelqu'un de ces établissemens dans votre diocèse.

"Je prie V. E. de vouloir bien dans tous les cas: informer la Sacrée
Congrégation de tout ce qu'elle aura. fait à cet égard,..etje luirenou-
velle, etc. Signé, Card.MlEZZOFA.NT1."

-Nous nous sommes abstenus de répéter les nouvelles'que la plu-
part des journaux ont publiées touchant la* démission du:cardinal se-
crétaire d'Etat de Sa Sainteté Pie IX, et les circonstances qui l'auraient
provoquée.

Nous ne pouvons que nous applaudir de cette réserve. Nous appre-
nons en effet, de source certaine,_que tout ce qui a,été .dit à.,ce sujet
est dénué de fondement. Si.le mauvais état de santé du cardinal Gizzi
a pu lui faire ex primer un jour au St. Père :un simple désir de se reti.
rer, il est positif qu'il n'a jamais offert sa démission. - Nous'pouvons
de plus affirmer que tous.les faits auxquels on voulait- rattacher la dé-
mission de Son Eminence, savoir: une signature -siirprise ou contre-
faite à l'occasion de l'arrestation d'un prêtre dans laI-légation de Pesa-
ro, et un dissentiment avec les employés supérieurs de la secrétairerie
d'Etat, sont complètement faux, et peut-être inventés et colportés par
la malveillance.

* -1l n'est personne qui n'ait entendu parler de la magnifiqne Char-
treuse qui existe près de Pavie. Cet établissement monastique long-
tens désert par suite des révolutions et des dernières guerres d'Italie,
a"été, ei-1843, restitué à quelques pauvres religieux de St. Bruno en-
voyés de la grande Chartreuse de Grenoble,qui en reprirent possession.
C'est avec une bien grinde satisfaction que nous apprenons que le
monastère se repeuple de plus en plus, et qu'après quatre années il
renferme déjà une communauté de quatorze religieux de chour, sans
compter les Frères attachés au service de la maison. L'Eglise, si céP.
lèbre par la richesse et la variété de ses membres, est aujourd'hui en-
tièrement restaurée, et après tant d'années du plus triste silence, qui
n'était intenrompu que par l'office paroissial,célébré.par un seul prétre
séculier, les'voûtes de cc magnifique temple retentissent aujourd'hui
des chants nocturnes et diurnes des.enfans de St. Bruno.

-On écrit de Saint-Trond à l./mi de la Religion : "M. le comte et
Mine. la comtesse de Mérode, propriétaires du château de Petershein,
commune de Lauaeken, province dn Limboug belge, qui ont déjà don-
né tantde marques de leur désintéressement et de leur charité, vien-
nent d'en donner une preuve nouvelle, 'bien digue de cette ancienne
et noble famille belge.

"Toujours attentifs. aux nécessités deshabitans de Lanaeken.iet ne
cessant d'àviser aux moyens de les secourir, ils ne' se sont-pas con-
tentés de soulager leurs fermiers par une forte diminution des baux,
ils ont nourri les pauvres et les malades et fourni du travail à ceux.qui
en manqïaient. Ils viennent de faire à la commune de.Laiaeken un
nouveau don de mille francs, dont cinq cents -doivent être eniployés
à procurer du travail aux ouvriers qui, à cause de leur âge ou de leurs
infirmités, i'en- peuvent trouver ailleurs," et cinq cents-à secourir les
enflins pauvres qui se préparent à faire leur.première communion.

"Il suffit.àjla noble famille de M.-le coriite dc Mérode de coùnaire
les besoins des malheureux pour y porter remède. Le régisseur de
ses biens, àNLanaeken, M. de Caretas, en se- dévouant aux intérêts
dont la gesto lui st 'confiée, s'est dévoué en rmne tems au biee-
être de la commune."

-La translation du sabbat du samedi au dimanche est désormais
l'u fait accompli à Komiigsberg. C'est le dimanche que se fait le ser-
vice du culte dans la synagogue.
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-Le grand-due Constantin de Russie a été présenté à la reine, à
13tckingham-Palace.

-Lord Clarendon, le nouveau vice-roi d'irlande-, est parti le 25 mai
pou'r Dublin;

-Le 11 mai on a publié en Prusse, un'ordre du cabineti adressé ait

ministre de lintérieur, et par lequel le Roi défend- aux boulangers de

vendre du pain tendre.jusqu'au 15 août prochamu attendu qu'il est re-

connu que la consommation du pain frais est plhs considérable et plus

rapide que celle dt p.iin-rassis, et que la différe-nce est teil qu'il est

nécessaire d'en tenir compté dans la disette actuelle. La police ré-
glera le temus qui doit s'écouler, etre la cuisson et la vente.

-La Gazette d'.ugsbourg du 23 mai annonce- qne le gotvernement

grec aurait sollicité la inédiation de l'Autiiclie pour terminer son dif-

fétend-av.ec la Porte-Ottomane.

-"Lés nouvelles apportées en France par la malle de l'fnce vont

jusqu'au 14. avril ; elles annoncent que lord Hard:ingue était entré à

Simla le 27 mars. Sir Frédéric Cuirrie était arrivé- a Calcutta le ier.
avril et avait prêt serment comme troisième membre di conseil de

l'Inde.
Sir Willoughby, commandant eut chef l'ariée de Bombay, était ar-

rivé à son poste, et avait pris immédiatement le commandement.
Une allocation de 600 liv. sterl. par an, destinée à. établir des écoles-

dans lInde, avait été accordée par le gouverneur-généraf.
A la date-des dernières nouvelles; le Punjab était parf-aitenent tran-

quille et il ne. s'était rien passé de nouveau-dans 1'LAfghanistan. On
continuait d'attribuer la mort d'Akhbar-Khan au poison.

Des troubles considérables avaient.éclaté à UndTr et d:ns les districts
voisins.- On se plaignait aussi dt gouvernement du Nizam.

-75,000 émigrés,la plupart d'Allemagne, sont arrivésa tax Etats-Un is.

N O. U V E L L E S R E L I G I E U S E S.
-. cA.uDA.

-Mgr. l'Aréhevêque, qui> comne l'on sait, était en visite- pastorale-de
son diocése; a cru devoir faire halte pour quelque temps, par suite des nonm'-
breuix.apels qui ont été faits aux :prétres des campagnes, pour àler'eux

vous adresser en son nom, très-honoré Monsietr, taille remercimniot
potrl'homnmage que votts lui nve; fait. de cet écrit, et de témoigner
ansi son iectueuse b-ienveilnunce. -ELe a voulu q.ue vous e-etssiez
pour gnge la bénédiction apos tlique qu'ele- voUs n·cctrl Clns la pro-
fbude afTectioni de son ceur paternel en vous- sotilaiftuit toute véritu-
ile prospérité spirituelle et corporelleý-

lEn obéissont aux ordrus do Sa Sainteté, je m'empresse, trè,-iono..
ré Monsieur, dd vous- assurer de mon parfit dévoiement. Je prie-
Dicti qu'il vous envoie sltit et oniepr, etje suis, tras-honoré-Mon-
sieur, votre trés-huminblo et trés-dèvoué serviteur,

DoMatîrcus FrOnAKONT,
Official du secrétai iat poétifical.

Rome, le 18 mars 1S47."

-Le Journal de Francfort, dont tout le monde connait lbs t:eidaltces
antr-canoliques, dit être infrné- pur une lettre de Vinnor qpe Mgr.

l'arclhevêque de Cologne aurait fUit près dt St. Père tlie démarche
endalnt à à'engagerà. pronronlerr conflimation- dir bref apostolique
par lequel son vénérable prédcceascur avait condamné les ductrines
dé défiint Hermès.. Cette feuille prétend que-le- prélat allemand a crut
découvrir dans- tt- passage de la célàbre encyclicute de- Pie IX, uine-
tend'auce mal déguisée, mais très-réelle, napprouver le système lier-
mésien, et qu'il a en vue clobliger le- Ptipe à. se déclarer favorable à,
'erreur condi.mnée par son vénérabfe prédécesseur sur le siège de.
St. Pierre-. L'Obscrmteur rhéna n a suín ce s.'appropricr cette prodigieu-
se sottise, et de donner ponr certain ce que le Journal de Pancföre.
-vait à. peine osé publier-com <ac tin on dit venu de Vienne. 'Obser-

roteur est tout i:er de-sa- nouvel!e, et voit déjà le mince trotupeali her-
mnésien, le Pape il sa fle- devenir l'lEglise catholique, et ladbctrine lier-
mésiennîe prévaloir sur l'ancienne orthodoxie catholique. Risum te-
neaii, amici! Ami de la Religion.

WUTEMBf E RG.
-Le 25 avriW, M- Resstl, curé de WVarmbad, au grand-duché de Bade,

liePuis long-temps désigné à la haine des rongistes, pour le zèle qu'il met à
-éfenîdre ses ouailles de la peste de leurs doctrines, a été, pour la saconde

fi-Aet en plein jour, attaq par un- préposé des douanes, qui a braqué.
sut, lui soen fusil à- de-ux- Goups- . Le- courageux prêtre a pu, en se précipi..
tant sur -assnssin-, saiir le fusil. Dans la lutte qui s'ensumiivt, l'assassin fut
rrievenent blessé, tandis que M. Russd n'a reçu fort heurensenent qu'une
légère blessure. Toujours les ser.taires ont à la bouche les mots de tolérance,
de civilisation et de liberté de con.,cience-, mais dans Je pareils faits, on voit
lPapplication qu'ils !out à d'autres de toutes ces bellee-paroles. . •

Jmi de la Religion..
aussi porter les secours de la religion aui- -malheuteux émigrés-quela- m6rt ,5.s-
décime toujours à la Grosse-Isle. Cette pause de Sa Grandeur va caser Le "Uninn" de Washington.-Toutes les li:uiltes américaines se sont cn-
un grand" désapointement au hon peuple de nos camp~agnes qui- bénit so- tretenues depuis quelques semaines d'un article éditorial qui a paru il y a un
j ours comme une providence le passage du vénérable Prélat au milieu.de mois dns le journal l'Union, organe officiel du gouvernement Dans cet

lui ; -mais qu'il se console, Monseigneur, dont la santé n'a été nullement-al- article; qui, malheureusement, est regardé commeèl'écho de quelques paroles
térée par la fatigue do voyage, ne soupire, dit-on, qu'aprés Pirstant favora- imprudcentes prononcées il y a quelques mois au Congrès, l'éditeur propose
ble où il pourra reprendre lecoturs de son itinéraire. Journal de Qbec, le mettre en séquestre les biens appartenant à l'Egtise mexicaine. Séques-

-Les prêtres partis pour la grosse-tsle mardi dernier, sont M M. Ferland, tre qui'équtivaudrait à une cotifiscation temporaire, et préparerait les voies

préfet des étu les au college de Nicolet, Nelligan curé de Si. Sylvestre et à une confiscation absolue. De là à la confiscation des ornements qui dé-
Payment curé de Ste. Marguerite. Canadien du 2 juillet.- corent les églises du Mexique, il n'y aurait qu'un pas; et une fois entrés
- -Mous ne saurions dire tout le dévoulement que déploie la charité de ndire dars cette voie de rapines et de pillage organisé, où s'arrêterait-on?

population 'généralement pour pourvoir à l'existence de toutes ces petites Pour l'honneur du pays, nous devons dire que cet article, dicté par uit
créatures que les maux de l'émigration a fait orphelins sur nos bords. Pen- fanatisme brutal, a été accueilli par toute la presse avec indignation. Est-ce
dant que, de son côté, le Révd. M. McMahon est obsédé au point de fati- bien dans un siècle de civilisation et de progrès, dans un pays de liberté et

guer sensiblement-sa santé, pendant que le clergé de Québec et de St.-Roch de tolérance, que l'on nse proposer ret'e mesure semblable à celles que l'on
se dévoue au soulagement de l'humanité expirante, de nobles Dames, nou- reproche avec tant d'amertune aux jours les plus sombres de la barbarie,
velles sours de charité, se sont chargées du soin de vétir ceux qui revien- mesure également haineuse et odicuws, qui n'a pl .être suggér'e que par
tient à la vie,et de donner des pères et des mères aux petits enfans qni n'en les plus mauvaises possion, et.provoquerait de sanglantes vengeancesl
ont plus. Déjà, nous dit-on,des centaines ont été placées de cette manière, ý Quoique cet article n'ait rien d'afficiel, et que l'éditeur dtt journal en
et la charité est si grande partout qne ces Dames ont etu à choisir celui des ·question en ait pris sur lui toute la responsabilité, on ne peut se dissimuler
demandants. qui offrait le plus-de protection. néanmoins que la position de ce journal, comme .organe officiel, donne à

Elles s'occupent aussi du soin des collectiouis pour l'entretien de leur azile ses paroles uie fàcheuse importance. On conçoit facilement quel effet

qu'elles tiennent dans la maison de M.. Nesbitt qui la leur a cédée et elles devra produire sur les Mexicaina cet article reproduit et cotntenté,par leur
vont tour à,tour laver et nettoyer ces petits malheureux et les vétir et leur journaux. .Ce sera peuti-être le plus grand obstarle à une paix que toute le
donner des aliments dont ils ont tant de besoin.- Onï nous dit qu'cu nombre monde désire, et qui, maintenant, serait plus glorieuse pour les Etats-Unis
incroyable de ses enfants sont placés entre bonnes [nains: On va jusqù'à que les plus brillantes victoires. Propagateur Catholique.
dire qu'un seul individu se serait chargé de 3 orphelins - -idem. Vente du temple des A/ormons.-Le fameux temnle des'Mcrnons a été

.ROiE. . vendu dans les premiers jours dle ce mois, pour la somme dle 75,000 dollars,
-La lettre.suivante a été adressée, pargordre de S. S. Pie IX, à M. à une association catholique qui a pareillement acquis d'autres propriétés

Ferdinand Barreau, auteur dt Afagnétisme humain £1). . dans la vile .de Nauvoo. Le contrat d'achat <itd temple n'est
"a>horMnerr-. pas complet, cependant ; il lui manque la ratification de l'évêque. Il est

,tcLe Souverain-Pontifeï.N. T. S.ý P. le Pape Pq IX, a reça votre let- luestion de-fnire, de cet édifice, une maison d'éducation, sous la direction du
tre en date du-24 octobre dernier; on lui a remis votre ouvrage,.écrit clerg catholique. dem.

en fiançais etimprimiié il y a deux ans sous cetitre:. Le.AJogn.îfisme
humain: sa Sainteté, il est vi, oiitinudllernent! &eipèche pari le
soins si.nombretxét si imr;ortans du souerain-pontificat n'a pu trmn.. N O U VE L L E S D I V E R S E S.-
ver de toms à donner à la lecture de ce livre, mais:elle m'a chargé de eCmNoA. .,

Indemnités réclaméespor les Fabriques de, Sl;.Eî,slache .Lde-Si. Befnoit.
(1)' A'Paris chez Sgnier et Bry, liblraires-éditeurs, 64, rue.desSS Dés le.com enent de lu présente session, M. Leslie .emanda au mi-

Pères. 1 -vol. in-12. Prix: 3,fr., et'3Tr.-5 'r la poste. - n isife s:l avait l'intention d'iccomp ii-. ar.m.sse Ll ui de saun faite
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darconrer adi r é.iamtrias du s3a-Canrada unîe'indemité.pour les pcrtes.de fiance et.éminemment qualifiée' sous le rapport de l'habileté et dupa.-
1 837 -33.S Lt réponsel nduiiinistére fut alorne-gative. , Quelquesjours triotisme, pour soutenir dignernent les droits et les' int&êt'sde.ce
après M. Snrtt rennuvela la mmètte deinîande spécialenett pourla fabrique comté'.et.l'honneur de ce pays.
de St. Eust-iiit. jLe jour fixé Par son avis, le nistère prie M Scott de -So " Que copie des présentes résolutions soient transmises parle président
dilf'érer saîluestiots, espérant sans dotî, en le jouant de nouveau par quel-, de. cette.assemblée aux principaux citoyens de Dorchesterles priant instam-
que vainc espéranle, de .rdiîre à soutenir !'adtiistration. ,On lui donna ment d&employer toute 'leur influence pour assurer-le retour de M. Lemieux

aietendre que la luestion était le sujet de délibérations dans le conseii. en qualité de leur représentant .
.Tîs 1u'ir.i, M. SIt-Ot n'avait ptas iencore reçu de réponse. Mais hier, M.. La ,30. Qu'afin de surveiller les intérêts politiques du.pays en généraTèt
Fontain ayanit fait la mnéinuquestiun pour la faibrique de St. ýBe'noit, M-le _de proinoùvoir les-avantages matériels du district de Québec en particulier,
procureur-général Badgley Jii tipe ce n'elait pas l'intention du ministère de il est urgent de nommer un comité qui sera %chargé de mettre à efet, selon
proposer, durant la présente seion, aucunc nesure pour satisfaire aux re. qu'il le jugera convenable, les intentions de cette assemblée telles qu'expri-

.cla mations des Fnbriquo' de St. Bennî et de St.].ustache ! !La petite inées dans les résolutions qu'elles a -déjà passées ou qu'elle adoptera plus
iiajorit*tlll niisîéru luti permnet d'insulter ainsi nai pays. tard. . Ce comité devra convoquer-de temps à autres des réunions généi-ares

C'est :\M-., Viger et Papineau qui, par leurs deux voix, forment cette afin. de leur soumettre ses travaux, et correspondre avec- les personnes' in-
majorité. Les Canadiens du -omté de Beauiharnaid doivent aussi se réjouir fluente,-des diverses localités du district pour les engager vivemient à se met-
d'avoir choisi, dans la personne.de M. Colville, un chaud, partisan de - ce tre en-relation avec lui; afia de travailler d'une manière ,plus efficace au
tiinilisière ! JlMinerve. bien général..

JccidentfacAeux.-On nous écrit du Côteau du Lac,en date du 2 6juin : Enfin par la 14e Résolutions le dit comité est composé de 120 membres
Le nonittné Stailey Scott, percepteur Jes douanes au C&teau..du. Lac, (avec permissioni de s'en d'ajoindre d'autres.) Les messieurs nommés pour.

était à la chasse hier, avec un compagnon ; esiviron une demi-heure aprèé composer ce comité sont les-principaux citoyens de Québec et parmi eux
s'étre séparés; le coinpagnon de Scott vint à lui pour avoir de la poudre et les honbles R. E Caron,' John Neileon, Louis: Massue, T. C.' Aylwin
uit instatt après il entendit un coup de fusil, ,i' revint sur Fes pas et ne trou- MM. Ch'abt,.Chauveau, Catchon,<Laurin, TCtu. DeFoy Hardy,'Tessier,
va qu'un cadavre baignant dans son sang. Le malheureux Scott avait reçu Taché, Gingras, McGuire, O'Brien, Ross, Fiset, Préchette, Garneau, Para-
la décharge de son fusil, au mnilieu le la poitrine, à bout portant, à ce.qu'il dis, Tourangeau, Rhéaniiie,"Bardy, Leinieux, 'Belleau, Roy, Huot, Dionne,
paraissait, et la rort avait été instantanée. Cet accidenti paraît difficile, a Planmondon, etc. etu..
expliquer ; cependant ont suppose qu'il reçut le coup soit et cherchant à se Par la 15.résolution, le comrité- est priéd'inviter toutesles atires parties d'e
garantir'avec soi fusil, en fesant un faux pas, ou en s'appuyant sur lui en la.Province à prendre en'-considération l'état du' pays et a agir de concert
descendant.unie petite côte au bas de laquelle il fut retrouvé. Le fusil n'avait avec le'conité de Québec.
aucune avarie. A l'alarme que donna le compagnon de Scott, 'en le trou- Encore une fois,c'est un noble exemple que vient de nous donner Pancien-
vant, un grand inombre de personnes accourent pour lui porter secours, la- ne capitale du Bas-Canada.Il faut le snivre ; il~ faut nous reveilrer de notre
ticulièrement !e docteur Dunn, mais inutilement, Scott n'était qu'un cada- léthargie.; il faut nous D'giter, si nous-ne voulons voir tomber une à'une tou-
vre. Il n'y avait qu'environ une heure qu'il était parti de sa maison lors- tes no libertés politiques et nos droits constitutionnels,si nous ne voulons 'pas
qu'on vint annoncer à son épouse le malheur qui venait d'arriver.-1vis voir la destruction entière -de nos lois et de" touies nos institutions-sociales.
aux c/wusseurÇ. Idern .l .fautififfin, repétons hous-au peuple avec notre co'nfrére le. Canadien, que

J1gitaiion constitu/ionnel.-Grande assnmblée dé lundi sozr d Québec....2 les -DeBleury, les Viger et les Papineau finissent- par ployer sous le mépris
Tous les vrais amis du pays, accueilleront comme nous avec joie et satis- génériâl, et que des mesures éneigiques soient prises pour qu'aux élections
faction, la nouvelle de la grandedémonîstration qui vient d'avoir lieu à Quté- gënérales, qui 'ne upèuvent -taider de se faire,- pareils hommes ne puissent
bec. Le Canadien de mereredi confirme les -détails, que nous avons déjà trouver place dans la représentation qu'ils avilitsent. Revue'Cunadiënne,
donnés de Iassembléo de lundi soir. 28 juin. et en ajoute d'autres encore :.acz.Ient.-Noyé au village d'Inuistrie, lundi le 28 juin derniers' M. Jo-
pleins d'intérét. : . seph-Monpetit dit Poitevin, employé comme commis;par Mes. .Toliette,

L'Assemblée était trés:nombreusc et des pluts respectables. 'Le plus Léodelt&e'ie Ce'jenne M'. qui n'avait que-23 ans, était origina.ire des Cè-
gran1d eunthousiasme, Punatmimité la plus parfaite régnait ci cette oc- dre-, (ldyssui de Montréal ; par la;douceur de son caractère sa généroisité',
casion. Le discours de M. Aylw'in fit une profonde sensation. Après et sa préenance il avait su se concilier Pestime non-seulement de ses maî-
avoir reproché à ses compatriotes leur apathie et leur indiff'érenceià ires,"mais aussi de ceux avec lesquels il avait affaire. Ienparait'que c'esen
une époque aussi grave que la présente, quand tous leurs droits sont traversap.t:le beaume prés dumoîulin, q'u'il'tomba à'eau' Echo dei Camp.
foulés aux pieds et leur existence sociale menacée de destruction, M. -- Nous.annonçons avee regret que- les Révérends Messieurs Roy> curé
A ylwin leur recommanda l'organisation dans toutes les paroisses et de Charlebouurg et Montininy, assistant du curë de Si... Gervais sont -revenus
par tout le pays. rmaladesîde la Grosä-Isle. . Les autres messieurs du.élergé qui étaient ve-*

Les premiéres résolutions exposent toutes iniquités politiques dont nus de la-qarantaine dans un état très-alarmant sont considérés comme hors.
les Canadiens-français et le Bas-Canada entier ont été les -victimes ; de dargr.
les intrigues et la houteuse carrière du cabinet netiel, -lui a perd-la L'ageint des émigrés a loué pour y mettre des malàddes, le hangar de M.
confiance du pays : Pexclusioi systénmatique des.Catadieis-fran'ais Jores près de l'ancien plan*incliné de la citadelle. ' On dit que les commis-
des conseils du pays, le non accomplissement par le cabinet de tons. saires de l'hôpital de la marine se proposent de louer. la corderie de M.. Ivan.
sus eugagemens, et entr'autres des promesses faites aux incendiés de Rees, à Boisseau-ville.'
Québec des £100,000, aux liabitans du Bas-Canada des indemni- Il nouSsemble que 1a. Pointe-Levy ou Beauport of'riraient plus-d'evanta-
tés, etc., etc., etc. ge, aux'îmigés sous -ouss les rapports. Il est vrai que ce serait beaucoup,

5 u. Que dans Phunble opinion de octte assemblée, il devient plus incemode pour les médecins. Journal dé Québec.
maintenant du devoir di chef dl gouvernement d'exercer un pouvoir -Quatre-vingts orphelins émigrés ont déjà été placés dans des fàmilles
discrétionnaire,, sage et raisoinné, et de mettre fin à un état de choses canadiennes. Nous ne dirons rien de ce fait que nousaimerions. à,fàire shn-
si ptréitiCicialel à l'avancemnit de luarvnenapln à. soi cons~eil-ds prejhom e d'· aacitét de aprinritécnppeant à dso ons plement remarquer à qui di' et que devraient ree'reiN. Connolly ainsi
des hommes d'une capacité et d'e intérité rconnues ; des hommes que les atres essienr qui s'appliquent à prêter des dispositions hostiles à
qui, autant que les événemens récens peuvent le faire espérer, fdr- c.eux qu'ils devraient mieux connaître. .dem.
nieront une. adimmrstration forte et efficaee.. Alaxs qu'en l'absence
d'une détermination de ce genre de la part du¯ chef du gonvernement, ..-- Le chiffre des morts à la Grosse-Isle. dans le cours de la semaine. der-

ucette essenblée était d'une importance :vitale pour l'honneur et le nière, selon un.étit publié da.ns le Alcrcury, s'élève.a 1.55 ;-celui des ma-

bien-étre du Canada, d'emloyer tous ses eforts pour exclure de la lades dans les hônitaux, à 175S, et-des délibérés S . Canadien.

branche représentative, lott homme que l'on:croit grossir les rangs de ' -Les derr.ières' persdanes arrivées:de'laGrosse Isle rapportaient un:
ceulx qui s'obstineut à soutenir un ministère odieux à tout habitant mieux sensible dans l'état-de la, quarantaine". Tous·les mahides"étaent i '
de cette province- qui désire.les biensde son pays. .:.. .. terre et pouvaient recevoir plus de-sons que par le passé. Mais un steamn-

G c . c Que dans lopiuiont de-cette a.ssemblée-l'adninistration libre etl hon- boat arrivé de la. Rivière du Loup dit-avoir devancé Edouze bâtimens, idont-
nétede- no., aflhires locales d'après le sysléie du gouvernement responsable S étaient.chargé:, d'émigrés. Il est probable que-le vent qui règne aètuele-
oit constitutionnel, est- le seul mhyen-eflicace.d'assurer pour toujours luiiion meut va en amener-un grand nèmhre..
qlui exi.to avn.cla mitropte ;: mais.que l'état présent des:choses, s'il se pro- - Plusieurs capitaines ldena-vires, '4 ou:'5-nous>dit'on, sont mâortîi'lIà fi'-
Ionge da-vantage, n'est propre qu'àijeterîmn luîch-ineflçabile sur le gouver- vre-conttractée. parmi- leurs passagers.
nenient. responsable, et rto peutt.(ie.mettre en-. péril imminent l'existencé ' On rapporte- aussi.que quelques 'pilotes ont été attaqus- d'e-cette 'rmaladie
iiie du ce système, et comme.conséquence inévitable, celle des droits et et sont retenus chtez eúix"èn conséquiene.e.'-
des libertés îles habitans dui; Canadiet de tous les:sujetcoloinx.deS. M - ':-santédela. ville:esten sumneixmeilleurequelPan dërhier àilainéine-

'7,; . " Que pénétrée de la vérit.é'et de li mportance desvnes'expri- oque
mées dans les résolutions précédentes, cette assemblée, acla:- plus .Une assemblée.des TrinldaisLde Québec a passé'une'sériede réomlutions
Irofoode déférence pour le jugement..et les désir.s d'es électeurs, d u« déploi-iaïtla gièrte-iti Libérateur et' recommanîdan- ubn deuiF d'uiu' nmois en si-
granmd' et populenx comté de Dorciesteri, prend sur elle dfl*rir .sa re

t 
ýgrie de.respectipour.:sa 'eitmoire.''' Nm

commanda-tion.rcspectueusc en faveur .de. Frániîçuis Lcmticüii, écuriert empérdture:tDepuis le-jur dé la St.'ean B:ntiste;, le tems qui avait
avocat, litu des camdidtt.s, coiiie une personne méritant leur con- été pluvieus jusque-là wt mis au beau. Aprés deux jours de clialeur
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presqu'insuportable, et qui se sont terminés par une légère pluie acronflo-
gnée dequelques coups de tonnerre, une belle bri.-e de nord-est s'e,t établie
et tient notre ciel clair et serein et l'air frais à l'ombre. Les chemins, im-
praticables il y a une semaine, sont aujourd'hui dans le meilleur état et ir-
vitent les promeneurs à visiter la campngnle qui, dans le moment actuel, of-
fre la plus belle apparence ; la verdure des bois est dans tout son luxe, et
peut rappeler, pendant quelques semaines encore, les beaux ombrages des
villes d'Italie. Des agriculteurs nous disent que si la saison continue à être
favorable, la récolte sera l'une des meilleures qu'un ait vue de longtems.

Nous voyons avec regret que la .illinerve donne quelques alarmes au sujet
des produits de la terre dans le district de Mountrenl. Jdem.

- ' GLETERRE.
-Le A4forning-Post raconte en ces termes la prise d'assaut de l'hôtel du

duc de Brun,.wick, à Londres, par les huissiers et leurs.recors
" Une dame nommée Munden avait récemment obtenu. jugement con-

tre le duc. de Brunswick ; mais le duc faisant faire bonne garde autour de
son hôtel par ses domestiques; les shérifTs n'avaient pu encore réussir à
faire exécuter l'arrêt. Samedi au soir l'huissier Slowman parvint, non
sans peine, à s'introduire dans Phôtel du dur, d'où il fut bientôt expulsé
par les quinze domestiques males de S. A. Le procureur de la demanderesse,
A.' Townshend, netarda pas à arriver, et, malgré les domestiques, de con-
cert avec M. Slotdman, il pénétra dans les appartements du duc et s'en-

para de tout ce qn'il put rencontrer sous les , mains, -notamment (le largen-
terie que allait figurer sur:la table du noble personnage. Celui-ci, voyant
des hommes aussi déterminés, ordonna à son secrétaire de payer 220 liv. st.
en faisant toutes protestations et réserves. Des étranges contestations
avaient éveillé l'attention publique et pendant'longtemps la foule a séjourné
autour de l'hôtel du duc." Univers.

PRUSsE. - "
-On écrit de Berlin:
" Un des plus illustres représentants de la philosophie allemande, \. bli-

chelet, profésseur à lUnivèrsité de Berlin, vient d'être frappé de destitution
par le ministre des ciltes, pour avoir écrit dans un:journal un article d'op-

position sur un fait religieux. Le roi de Prusse, mitigeant cet arrêté, qui a
causé une grande sensation, a décidé qu'il n'aurait son effet que si M. Mi-
chelet tombait en récidive.'

-Voici quelques détails sur l'organisation du gouvernementen Prusse:
e Le roi de Prusse, Frédéric-Guillaume IV, est né le 15 octcbre 1795,

et est entré par conséquent dans sa cinquante-deuxième année. Marié
en 1S23 à Elisabeth-Louise, fille du roi de Bavière et née en ISOI, il
n'a pas d'enfant. Il règne depuis le 7 juin iS40, jour de la mort de son
père, -Frédéric-Guillaume Il I. Son frère, Frédéric-Giillaumé-Louis, né
le 22 mars 1797, est prince -oyal de Prusse.

En Prusse, le gouvernement appartient au roi sans partage. Il l'exerce
avec le concours d'un conseil d'Etai, d'un ministère d'Etat et de ministères
particuliers. Le coniseïl d'Elat se compose d'un président et d'un second
président, des princes de la maison royale âgés de dix-huit ans, des minis-
tres privés d'Etàt, des commandants généraux et'des présidens en chef de,,
provinces. de soixante dfficiers d'Etat, au.vquels la confiance Ju gouverne-
ment donne'voix et séance dans le conseil. Le ministère d'Etat se com-
pose-du prince de Prusse et de tous les ministres d'Etat privés en service.
Les minis/ères.particuliers sont au nombre de neuf, qui partagent les divers
services' de l'administration.

PARLEMENT PROVINCIAL.
cHAMBRE D'ASSEMBLÉE.

(Débats sur l'J.dresse.)
- (Suite du discours de -M. Larontaine).

Jeudi, 10juin 1S4.7.
L'éducation est le plus grand bienfait qu'un gouvernement puisse conférer

à un peuple. Nous demandions une¯lo: avec instance. L'hon. Membre
de l'Ottawa; I. Papineau, qui nous avait souvent dit qu'il n'avait pas be-
soin d'avocats pour rédiger les lois, nous présenta soir bill des Ecoles. Il
en était le-père ; -ce bill était absurde et même ridicule dans plusieurs de ses
parties., L'Opposition fit tous ses efforts pour l'amender. Je pris une part
active dans ce sensjiusqu'au moment où l'Hon. membre, honteux de me voirj
lui signaler tant de défauts qui défiguraient son enTant,et n'écoutant, c'oline
c'était bien naturel, que ses;entrailles de père, me força, par sa conduite in-
sultante, à me:retirer de la Chambre pendant la discussion de son Bill. Il
m'avait.ienacé de le faire passer tel qu'il était par sa majorité du Ha ut-Ca-
nada, sije persistais dans meu objections._. Je pensai que mes amis auraient
plus de chance que mioi. Je me retirai. Ce bill devait, dans la pensée de
son auteur, étre parfait et de longue durée. Il avait néanmoins une dispo-
sition salutaire dans les circonstnces ; c.'était-celle qui donnait l'alternative
de prélever, par une contribution volontaire, la somme requise pour'avoir
droit à cette accordée sur les fonds.consolidés de la Province. Dès la ses-
sion suivante, l'Hon. membre, renonçant à sa première loi, nous en présenta
une autre, aussi défectueuse dans sa rédaction que la première. En outre,
il fit disparaître !'alternative de la contribution volontaire, attribuant à cette
alternative principalement les difficultés qui avaient existé.-Il rendit-la co-
iisation forcée dans tous les cas. Il noirs assure que les renseigr.emens qu'a-
vait le gouvernement rendaient-cette disposition nécessaire. Il en prit la

Responsabilité. La loi pnssn ainsi. Il fallait une mnin ferme pour e-écter
cette loi, putîq toute loi de celtte nature, danlrs tesommeCemonis de so,
opération, doit néces,are'ment e ttrninler quelque dlilliuH!6s et faire natre
quelque résista nce. Il fallait surtout la preuve d'une gra sincérité de la
part du Ministère. Mais comment de Miaistere -t-il montl é cette sincérité ?
Dés la veille de la dernièr e session, il a choisi potr Sollicieur-Gênéral. M.
Taschereau, qui, devenir membre de l'A' d1in iristra tio,, ai, Ins soit adresse
nu' électeurs, fait lit p ronesse.de voter ccntre la coti nrion; bien qu'e.nsuite
pour ne pas perdre sa place, il ait voté la cotisation forcée. Etait-.e là de
la parit du Ministère montrer de la sincêrité, de la bonnu foi? Que voyous-
noirs enicore najourd'hui ? un noun Solliciteur-Général, M. Tdircotle, nu-
toirenient connu comme ndversaire <lu prihncipe fondamental le la loi dés
écoles proposée par le Mnistère. Il l'a même, l'été dernier, déclaré dans
urne assemblée publique. Copendant on le fait entrer dans 'Administration.
Il brigue, dit-on, les suTfrages des lecteurs de Chanplain, nvec l'approba-
tion du Mlinistère. Est-il à supposer qu'opposé comm[lie il l'est à votre lui, il
ne cherchera pas à la dérditer nuprès des Electeirs en se dé-laranit col-
tre la cotisation, comme on as-ure qu'l le fait déjà, dans la vie-de gngner
quelques voix de plus ? Et s'il le fait, à l'exemple de son prédécesseur M.
Taschereau, ne doit-on plas en conclure que, con raissa rut son opposition, vous
lui avez néanmoins permis de le faire, si ce n'est par 4crit, du moinis verba-
lement ! Cette conclusion est toute naturelle, autrement vous ne le choisi-
riez pas pour Solliciteur-Génréral. Est ce là montrer de la bonne foi, de la
sincérité? Est-ce là mériter la confiance du pays?

A t reste, ces deux lois d'éducation et des municipalités, sont 5 i défectueu-
ses dans leur rédaction, si inintelligibles dans plusieurs de leurs dispositions,
que si le ministère ne veut pas les amender dans cette session, et il ne sem-
ble pasile vouloir, il ferait totut aussi bien d'en proposer l'abrogation.

Il est un autre suj t qui demandait impérieusement l'attention diininisté-
re. 'C'est le tirage ou le choix des Jurés. J'ai entendu autrefois l'Hon. M.
Viger définir la constitution anglaise, la réunion de douze hommes honnêtes
et probes sur le banc du Jury. Il avait peut-étre raison. Depuis longtens
le choix des Jurés est laissé à l'arbitraire d'un Of1icier titi Gouvernement.
L'Hon. M. Viger n'avait pas, il est vrai, un siège dans cette Chambre durant
la première session de ce Parenent ; mais il en avait un dans la seconde ;
dans tous les cas, il était membre du ninistère. Si, dans la dernière session,
il- a présenté un Bill de Jurés, ce n'est probablement qu'avec une grande
répugnance, puisqu'il ne l'a fait qu'après des demandes, des avis réitérés de
ma part. Encore à peine l'avait-il présenté qu'il l'a abandonné. (Ici, M.
Viger dit que ce n'est pas le eas.) Est-ce que ce n'est pas procéder lorsque
'ordre iui jour est appelé, et de le laisser tomber, sans ensuite le faire revi-
vre? C'est ce queI'lon. membre, alors Président du ministère, a fait dans
cette occasion. Il savait que l'opposition demandait cette loi et qu'elle lui
aurait donné sont appui. Il était donc sûr de le faire adopter. Pourquoi le
Bill présenté par luii a-t-il été ainsi abandonné ? - Il ne nous un donnera au-
cune raison. Il parait néanmoins que ce Bill n'était qu'une copie d'un ar-
cien Bill qu'il avait nuirefois présenté dans la Législature du Bas-Canda, et
q.'il n'était nullement en accord avec les nouvelles lois de judicature.

Vient ensuite la question de l'indemnité réclamée unr ceux qui ont souf-
fert des pertes dans nos malheureux troubles politiques. Avant l'union des
Provinces, la Législature dui Haut Camida avait passé une loi appropriant
£40,000 pour le paiement de ces pertes dans cette partie de la Province, bien
qu'alors la caisse du Haut-Canada fût entièrement vide. Dès la première
Sesdion de ce Parlement, lHon. M. Papineau se hâta de présenter un Bill
à l'effet de satisfaire le Haut-Canada sous ce rapport. Mais le ministère ne
propo.ait itaucune mesure semblable pour le Bas-Canala. Mon Honorable
ami, M. Leslie, dans les premiers jours de la même session, avait demandé
air ministère si c'était son intention de faire'pour le 13ns-Catada ce qu'elle
faisait pour le Haut-Canada. La réponse du ministère futuMgative. Plus
tard, lors de la discussion du Bill de M. Papineau, je fis voir la paîrtialité de
l'Administration pour le Haut-Canada et son injustice envers le Bas-Canada.
Heureusement, l'Hon. M. MoiTait qui alors, (c'était nvant l'élection de M.
Draper,) faisait mouvoir à son gré le ministère; vint à mon secours ; car il y
avait encore quelques loyaux par Fxcellence dans le Bas-Gannila, qui n'a-
vaient pas encore été payés. La parole de M. MofTait étant plus puissante
que la mienne, le ministère fut obligé de promettre (le s'enquérir des pertes
dans le Bas-Canada ; et je crois que l'H on. membre des Deux .Montagnes
fit adopter une Adresse à cet effet. Dans la vacance, l'Adriiiuistration fit
nommer une commission de cinq personnes, ayant pottr Secrétaire le proté-

'gé de M. Viger, M. Barthe. Ce rapport nous fut soumis durant la dernière
Session. Qu'en est-il résulté ? Rien. Le ministére se ressouvint alors qu'il
exis.tait encore quelques Rapports des anciens commissaires nommès en ver-
tu d'une Ordonnance du Conseil Spécial. Ces Rapports n'étaient favorables
rîu'aux favoris, aux privilégiés (le cette époque. Le ministère les prit sous
sa -protection ; et dans la dernière session; il fit passer une loi potur les payer.
Mais que fit-il polir cette masse d'individus malheureux qui, soit parce qu'ils
étaient Canadiens-français,- ou libéraux, avaient eu leurs propriétés sacca-
ges oit brulées Il avait pourtant promis de foire justice à leurs réclama-
tions. >a commission: avait fait rapport. Le Ministère n'en fit rien. Je vous
demande pardon, M. l'Orateur: il ajouta l'insulte au malheur. Il les sounit
à( des voyages coûteux et à des' dépenses inutiles. -Voilà tout ce qu'ils ont
obtenu. Le tiinist ère payait bien néanmoins les protégés des commissaires
du Conseil Spécial. Les rélamations de:ces derniers, disait-il, sout établies.
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A ce prétexte, à cette faible exculsc,je réponcis eue pour la même raison,
le mnistlièrie ,'dil était cohseêuent avec lui-méme. devait au moins pourvoir
ci tméême tenu aiti t patim ut de1itdemnités des Fabriques de St.-Eustaicie
et de St.-lenuoiit donttt ls Egié et Ies presbytères avaient été incendiés et
détruits', puii i' indeinti tes vai nt tété ciairment abies et constatées

par des Comités xde cette Ciambre. s'agissait du Ba-Canada
et point de justice pour le B!s-Canadai

Si, maintenant, le rept'orte imon attention aux nominations faites; par l'Exé-
ctti', que vois-je ? D',leord cin Conseillers Légis.latifs ont été nommés
sous P'A dniisratinu neuellv. Dans ce nombre, il n'y a pas in seul Cana-.
dienil -franitçais ! On me dirt peut-étre : non s ne pouvons pas en trouver. Si
c'est là une excuse, que signifie-t-ello, si ce n'est que votre Administration
est repoussée de tons rins compatriotes i A quoi vous sert-il donc d'ata-
citer à cette Atmninistr-itin les nomus de. Viger-Papineau 1

Voui aviez pour Solliciteur Général M. Taschereau. Quelques soient set,
fautes, quelque f'ut son amour des emplois, quelque mauvaise que fût la porte
par laquelle il cet entré clans cette chambre, je me plais néanmoins à lui
rendre la justice dle dire que, comme avocat, il était un de ceux.qui étaient
a la tête die notre profession. de m'empresse d'autant plus de le <lire que
je sais que le silence qu'il a gardé dans cette chtamubre l'a fait. regarder -par
les membres mitnistériels dti Haut-Cananda comme un homme sans capacité
et sans talens. Ce silence, il fallait l'attribuer au sentiment qu'il avait de
sa fausse position. Mainte fois, je n'en ai aucun doute, il a dé amèrement
regretier le s'être assis sur le banc qu'il occupait. Toujours est-il vrai qu'é-
tant Solliciteur-Général, il avait d'après l'usage, un droit acquis à la place.
ie Procureuir-Géiéral, en cas de vacance. Il était capable d'en remplir les
devoirs, pour le moins aussi bien, si ce n'est meme mieu:x, que celui que
vo.ts venez de nommer à cette chargé. Pourquoi done M. Taschereau n'a-
t-il pas succédé à M. Smith, lorsque celui-ci s'est empressé.de vous quitter
pour monter sur le ban de la juýtice ? Je sais que vois ne me répondrez
pas; mais je vais moi-même vous on dire la raison. M. Taschereau avait
le péc/é orirdinel: il était né Canadien-Français ! Une insulte de plus ou
de maoins, qu"et.ce que cela signifie ? N'y a-t-il pas encore ciu Can.dien-
Français dans le Minitère . ( L'lon. M. Viger s'agite sur son ballc.)

Et lorsqu'après avoir fait accepter à M. Taschereau lia charge de Juge de
circuit, celle de Sol.-Cénéral est devenue vacante, pourqutni ne l'avez-vous
pas donnée à l'hon. M. de Bleury qui est le seul avqcat Canadien-Français
dans cette Chambre, qui vote avec le ministère ? Assurément, vous ne pou-I
vez pas, avec votre majorité d'un, méconnaître, sans injustice, tout le poids
de son vote. Assurément, dans votre pensèe,tlans votre opinion, l'Hon.

e. e. l3eiry ierait avoir des tire's à éete charge ! Pourquoi ne la lui avez-
vous don : pas conférée ? Doit-il aussi lui, soutTrir tu péckd originel! Vous
me direz petit-être: Le Ministère ne petit perdre une voix ; M. de Bleury
aurait été obligé de retourner devant les Electeurs de Montréal, et il n'au-
rait pas été réélu. Est-ce là une objection, surtout lorsque le ci-devant Pré-
sidient du Conseil Exécutif, après avoir été rejeté par ses compatriotes dans
deux Comtes, est resté toute une session, sans avoir un siège -clans cetté
Chambre ? (Ici M. Vigor fait plurieur.4 saults.) - -

Pour ne pas perdre? votre majorité d'un, vous n'avez pas nommé M. de
Bleury. Vous avez préféré, après le petit voyage sentimental de M. Papi-
neau dans le Comté de Champlain, faire tomber votre choix sur une autre
personne. Si -l'on en croit la rumeur publique, M, Ttircotte doit être fait
Sliciteuîr-GL'néral. Ce sera bien agréable, (renarquez que ce n'est pis moi
qui parle,) ce sera bien agréable, dis-je, à la poptlation Canadienne-Fran
çai-e d'avoir pour Solliciteur-Général un homme que votre presse, que vos
partisans ont dit être la lie des Canadiens, fhe drsggs and dibble/s-of Ca-
nadianism? Il faudra bien du courage à M. Tutrcotte pour accepter ce coin-
pliment.

Vous 'Ivez de.stituié Pon. M. Caron de sa place d'Orateur dt. Conseil
Législatif. Et pourquoi ? C'est une vengeance que vous avez exercée. Elle
est bien petite et bien îrite, cette vengeance ! M. Caron, ajoutant foi à vos

priomesses, à vos professions de sincérité, a fait plus pour vous que vouse 
le méritiez. Il croyait que vous vouliez rendre justice à ses comoatriotes; Il
vous a écoutés. Les propositions qu'il vous a faites dernièrement' et qui ont
été la catise cde sa destitution, étaient les mètmes que celles qu'il vous avait
faites il y a près de deux ans, et qlui reposaient sur un principe qu'il pouvait
avouer. Pourquoi ne l'avez-vous pas destitué alors? Sa conduite à votre
egirdl a été dictée par dces motif:-honutes, honorables. Et, pour récotpen-
se, vous Pavez honteusement destitué, sacrifi. Si, encore, vous aviez agi
sur le prétexte, comme vous l'aviez dit, le faire une économie des deniers
publics en réuissant les deux charges d'Orateur dcu Conseil Légisintif et de
Président du Conseil lxécutif, vous vous serie- ou moins présenté devant
1e, Chambres avec untie espèce d'excuse. Mais vous ne'vous êtes pas même
servi de ce prétexte ; et, comme pour mieux nous prouver que la proscrip-
tion des Canadiens est à l'ordre clu jour, vous avez destitué M. Caron. - Je
vous on rémercie de tutti mon cSur ; Vous avez cimenté plus que jamais, et
sans vous en douter, 'Union parmi les C nadiens-français.

il est uit autre grief dont nous,Canadiens-français, avons eu à nous plaindre
depuis la cession du pays' à l'Aigleterr'e.jusqu'à l'arrivée de Lord Gnsford.
Je veux parler de la composition des.tribtnaux Supérieurs des Distries de
Québec et de Montréal. Chacun-de ces.tribunatx est composé dle ¿cuatre
Jliges. Il y avait toujours eu, trois Juges Anglais et tun seul.Juge Canadien,
quoi que le chif're de la population ait toujours exigé le contraire. En 1S26

Lord Gosford, en noimant le Juge Bédard à Québec, établit comme règle
qu'il .y -aurait au moins deux Juges Canadiens.scr qt-atre. Plus.tard, Sir
Charles Bagot fit autant pour le District de Montréal, lorsquil.nous donna
pour Juge en Chef le premisr Jtrisconsulte du Pays, lHon. Vallières de St.
Réal. Mais à peine la moi- àst-elle enlevé ce Juge à sa famille et à sôn pays,
que cette Admr'inistration "qui a ,le courage de demander notre confiance, à
nous, Canadiens-français, s'einpresse de faire revivre le plus ancien et le plus
insultait .de noš griefs, on violant la règle au maintien dejaquelle deux de
nos meilleurs gouvernans avaient engagé la foi.du Gouvernement anglais 1,
Et encore, qui nous a été. Jonné pour Succe seur à M. Vallieres ? Un-Avo-
cat du troisième oudu qu'atrième ordre, si nous en croyons les Journaux Or-
ganes du miniitîre, le ci.dcvant'Procureur-Général M. Smith qui, au dire de
ces mêmes Journaux, n'vait d'autre titre à cette haute charge, que la triste:
célébrité qu'il s'est acquise par son discours,'dans cette Charnbre, sur la
constitution anglaise. Et quand nous voyons revivre un tel grief,.quand nous
nous voyons soumis de nouveau à un acte d'injustice et d'insulte aàissi flagrant,..
n'ai je pas le droit, M. POrateur, de dire à ces deux hommes de:mon origine.
qui ont figuré, et dont l'un figure encore dans le :mnistère que nous a légué
L.ord Metcalle: Qu'avez-vous fait pour vos compatriotes, depuis que vous -

étes devenus membres de l'Administration'? Quelle influence y avez-vous
eue?' Vous avez fléiri le nouiCanadien ! Vous avez sacrifié l'honneur à
l'amour des emplois Voùs 'avez un salaire, il.est vrai, mais vous n'avez
jamuais.eu le pouvoir! Vous n'avez été lue des instrumens entre les mains,
de vos collègues ! Vous avez sacrifié .votre pays. Vous.en aurez-bientôt
la récompense. L'un de vou.s a déjà été expulsé du Conseil, l'autre le sera
bientôt ! (Ici M. Viger fait des mouvemens convulsif,-il élève les bras vers
le Ciel.)

En présence qle tous ces faits, comment pouvons-nous avoir confiance
dans l'administration actuelle? Somnmes-nou,-l Ipe seuls à lattaquer, à la
condamner? , Sei propres partisans, toute la pre¥reJ'ninistérielle, nous ont,
dans la dernière vacance, représenté cette administration sous les couleurs
les plus hideuses. N'avons-nous pas eu un Junius canadien, un Paul Louis
Courrier canadien, sous la signature de Uncle Ben 7 Ses lettres ont été pu-
bliées avec gaité de cour î'ar presque tous les journaux conservatifs, surtout-
dans le Haut Canada. Dans ces lettres, le seul homme de talent que vous
avez dans le ministère, celui sans lequel ce ministère n'aurait pu se mainte-,
nir dans les deux. dernières sessions, a été représenté comme un fourbe,
comme un malhonnéte homme, sans caractère etsans pudeur.- Il était votre-
chef, et cependant vous n'avez pas cessé de le vilipender ; était-ce là un
moyen de gagner au ministère la confiance de l'opposition.et celle du pays ?
Si vos partisans veulent avec bonne foi solliciter notre appui pour vous, s'ils
veulent que . nous vous respections, qu'ils commencent donc, par vous res-
pecter eux-nêtmes. Vous avez dégoûté votre chef, l'honorable, M. Draper.
Il se retiré avec une place de juge ; cependant vous voulez l'abreuver d'a-
mertume jusqu'à la fin. , Vous le forcez, lorsqu'il a résigné son siége, lors-
que vous Pavez fait juge, à venir encore vous donner un vote politique dàns
cette chambre, et cela sans doute pour nous convaincre à l'avance de Lim-
partialité qu'il doit déployer sur le banc de la-jtstice. Ayant toujours ad-
miré,- respecté ses tiens, je dois avouer qu'il me fait peine de le voir, soit
par faiblesse ou autrement, compromettre ainsi sq réputation,. et par là nous
priver, nous ses adversaires mais.npu ses ennemis du. plaisir que nous éprou-
vons à rendre justice à son mérite, et à penser que dans sa personne le Haut-
Canadâ aurait un juge impartial et non. un juge politique. Si je contraste sa
conduite avec celle de M. Taschereau que vous venez de nommer juge-de
circuit, n'ai-je pas raison de me féliciter de ce que ce dernier, quelqu>aient
été ses fautes sotis d'autres rapports, a su au moins assez respecter 'honneur
du nom Canadien-français, pour ne pas se rendre coupable d'une flétrissure.
et pour ne pas venir dans cette chambre donner l'exemple- immoral- d'un juge
se dégradant at point de rendre encore des services politiques à l'administra-
tiom qui l'en sollicitait?. Je lui sais gré d'avoir, quoiqu'à la dernière heure,
fait preuve de cette fermeté.

Je terminerais ici, M. l'orateur, si ce n'était d'une autre attaque dirigée.
par Plhon. 'membre des Trois-Rivières, M. Viger. contre la mémoire de lord
Durham. Il nous a dit q.ue,dans son rapport,.lord Durham avait recomman-
dé at gouvernememn impérial de placer la représentation du Bas-Canada

-dans une position d'infériorité vis-à-vis. duHaut-Canada,quant au chiffre de
cette représentation, quoique la population du Bas-Canada excédât de beau-
coup, celle titi H.it-Canada. L'hon. membre a.fait là, il ne s'en doute peut-
être pas, l'assertion la plus fausse. Loin d'avoir fait cette, recommandation,.
lord Durham en a fait une toute contraire, comme les hons.membres pour-.
ront s'en convaincre par la lecture du passage suivant de soin rapper.t:

Page 107: I With respect to every one of those plans which propose to.
malke the English mninority an electoral majority by means of new an d
strange mode of voting or unfair divisions of the country, .I shall only. say,
that if the Canadians arc to be deprived of representative government, it
would bo better to do it in a straighifortyard wyay than. toattenpt to establish
a pernanént system of government on. the basis of vhat ail ma nkind vould
regaru as mere electoral frauds. ,. Itis nlot in North America that.men can
be cheeted by un. unreal semblance of represeitative governmtuent, or persta-
ded that they are outvoted, when, in fact, they are- disfranclhised.."(1) .

Voilà les seitimens 4ue lord Durham a exprimés. .Et si l on se.rappelle-

(1) ç. Quand à.tous ces pl-tus que l'on propose pour ,donner une mi.-
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le premier oill d'Union que lord John Russell présenta dans la Chambre des
'Communes après le ranport'dae'lord Durham, l'un tromv'era que, dins ce bill,
il était -proposé -de divi4eriles deux provinîees eiiacinq districts éler.toraux,
élisant chacun seize membres, et doit l'un, celui du centre, devait compren-
dre la'cité de Mtontréal. En l'absenc.ede détails plas étenduis, l'o devait
penser que ce bill, confo:mément aux sentimens exprimés par lord Durham,
aurait donné at Bas-Qanada-les trois cinquièmes de la représentation. Ce
n'eui été que juste. Aais. ce bill ne passe pas. Lord Sydenham fut eniiite
envoyé'en:Canada, et nous connaissons *tous le résultat de la mission Ie ce
gouverneur, le plus injuïste et le moins scrupuleux ie tous les gouverneurs
que nous avons eus. Cest-à lti que nous devons, et non à Lord Durham,
la.oosition .d'infériorité 'dti Bs-Canada dans la représentation. C'est donc
contre- lui, et non cuntre là mémoire de lord Durham, que l'hon. M. Viger
aurait:dfr diriger ses attaques.-

Le ministère et ses partisans ne veulent pas agréer l'amendement propo-
sé par -mon hion. ami, M. Baldwin, amendement qui ne consiste qu'à félici-
ter lord Elgin de ses liaisons avec la famille de lord Durhan et à déclarer que
c'est:à ce dernier que nous devons la reconnais>,anre du principe de respon-
sabilité. Cette déclaration, il faut le remarquer, est faite dans les termes
mêmes des résolutions du.3 sept.. 1S41 que l'hon. M. Vig'r avait lIi-méme
secondées. ,Quel petat donc étre le but les objections dtministère et de
ses amis à l'amendement ? Ils se sont cependant toujours mohtrés assez
prodigues d'adulation envers .chnliue gouverneur qui nours arrive. Encore
dans ce moment, ils s'empressent de féliciter lord Elgin île son gouvernemer!
de la Jamaïque, gouvernement, sur leipiel ils n'en savent pas pluis que moi,
si ce n'est que l'on assure que ce gouvernement a été tout dilférerit de celui
de lord Metcalfe dans cette tele. Le but de cette opposition ministérielle à
l'amendement me paraît clair. Il n'y a pas a s'y méprendre. Ils veulent
faire de lord Elgin un homme de parti; ils veulent en fire un nstriment.
un partisan politique coasmmniêavaient fait de lord Metcalfe. Il est bien
connu que ces Messieurs soñI dans le fond de leur cetr, les emis dlu
principe -de responsabilité, nonobstant leurs professions d'attachement a ce
principe. Ils cherchent l'occasion de représenter lord Elgin. a,'.xyetux tIi
peuple,-comme étant, liui aussi, un ennemi de ce principe. Ceti" occasion
se présente ; auzsi s'enmpressent-ils de la saisir. Que l'amenîdere t-soit re-
jeté ; et vous verrez bientôt la presse ministérielle, les partisans'ece minis-
tère, dire qtue c'est là la plus grande preuve de l'aversion de lEr gin pour1
le gouvernement responsable ; que, si cette aversion n'existait pas, ral Elgin
aurait bien su empêcher son ministère de s'opposer à l'adoptioride l'amen-
dement ;. que même, dans ce cas, le ministère n'aurait pas atten4 I'ortre de
lord Elgin, mais qu'il se serait empressé,'du moins par flatterie 5.udulation,.
de féliciter lord Elgin de sei liaisons avec la famille de lord .. an I'
savent que l'amour propre ble:sé ne pardonne pas ; ils rsaven._qu'en com-
promettant lord Elgin, en l'entraînant dans la voie de son prédeces~seur lord
Metcalfe, ils en feront tôt ou tard, un homme de parti, un partiîai' politique
C'est- le piège qui est maintenant tendu cotus Iec pas du gouverneur actauel.
S'il y tombe, sa réputation est détruite, flétrie. Je souhaite donc.de tout mon
cour-qu'il puissel'éviter; je le soaha-te d'autant plus sincrenment qu'il n'est
ni de l'intérêt du pays, ni de l'intérêt de lord Elgin lui-nême'de marcher
sur les traces de lord M etcalfe.

M. PÂPiNEAu fit quelques remarques en réponse aux accusiations profé-
rées contre le département des terres de la couronne. On savait que ce dé-
partement était très-étendu et qu'il exigeait beaucoup d'attentiori et de tems,
et on ne pouvait obtenir ine connaissance convennble que par une longue
expérience. Outre l'obligation où il était de surveiller la ven&e-de la terre,
il était de son devoir de faire des investigations sur toutes les dispuates à pro-
pos de terres, cela seul requérait beaucoup d'attention et pour Preuve île cet
avancé il rapporte que pa's moins de deux mille rapports avaient été faits nar
lui à l'exécutif, et que sur cette quantité, douze seulement n'avaient pas
donné satisfaction. En réponse à ce qu'avait avancé M. .1erritz que depuis
1841 à 1S44 les dépenses du département s'étaient élevées à £50.000, Ian-
disque le produit de toutes les ventes en' 1844 n'avait été que de £6400, il
informa la chambre que lorsquae la terre fat livrée par le gouvernement an-
glais en I41, elle était grévée d'un grand -nombre de pronesses faites par
le gouvernement impérial, et derauis lors plusieurs île ces réclamations avaient
été acquittées ; pas muins dle £150,000 avaient été payés en rachat de ce-s
promesses; £30,000 avaient aussi été payés aux idiens, et en 1946, pras
moins de £ r 000 de serip avaient été rachetés. 11 pouvait dire aussi que
pas moins £75,000 devaient étre payés avant que le pays pût retirer
quelque revenu des terres puibhiques.

M. Hall, membre pour Peterboro s'adressa quelque tems à In chambre.
(A, con tinuer.) -

norité anglaise une majorité électorale arn moyen de modes de votes
nouveaux et étranges ou de divisions injustes du pays, je dirai seule-
ment que si les Canadiens sont pour étre privés du gouvernement're-
présentatif, il serait mieux de le faire d'une manière onverte et fran-
che que d'essayer à établir un système permanent de gouvernement.
basé sur ce qui serait regardé par tous les hommes comme de pures
fraudes électordles. - Ce n'est pas dans l'Amérique du nord que l'on
peut tricher les-hommes par des fintômes'le-gouvernemént représen-
tatif, oui leur persuader qu'ils ont été défaits par des votes, lorsque dans
lè fait ils sont défranchisés.'

C Le Soussigné YE F..d lT P.8V COL P OR TER des Orieine ent dans 'es camlfpagne

OR N E i E N S D ' E G L 1SF.
ta" VIS-.d- VIS LE S EMIN. i/Ri DE MON7R E.dL J

CIEZ MM. C1APELEAU &l.AM>TIlE,
AGENTS DE J. C. ROBILLARU

DE~ t}W-YORKC.

EN annonçant à MM. les Cunès qu'il a traspo.té son fonds d'Ornemiens d' glise à,
l'adresse ci-dessus, le Soussigné vient aussi offrir ses renercinrus bien re'spaectucux
aux Danes de l'JIlépital-Général, pour le suces si heureux qu'lIles or t bien voulu
mériter a ux articles qui ont été cn dépôt jusqu'a cc jour i leur E-ta blîics.sent.

Au bòn-vouloir et aà l'Encousa:enent de M M. les Curés du Canada le Soussigné
s'engage dès aujourd'hui et répondre en, leur offrant à dater de ce jour.

LE PLUS BEL ASSORTIMENT DE MONTREAL.

'Ace rencontrera toute la loyauté qui lui est due dans lies prix de ces objets où
les progrès de la Dorure et de l'Argen turcsurtout en IaiSTATIONS mettent eni défi le.
pluas habiles connaisscurs.

Chaque article sera r.%Aa.tNTr et i couvert de toutefausse représentation de qualité.
Enfin. la marchandise sera Tourotits FaciAici et

(CTOUJOURS A BON M ARCHt.

L'Assortiment d'aujourd'hui consiste ci une grande variété do
CHASUBLES TOUTE FAITES.

-AussI.- -

CROIX DE CHASUBLES
EN DRAP o'oa avec brochures à RELIEFS €na or, argen t et cOuleurs
"a DaMAs Blanc, Craiui.i, etc. etc. brochées tout en or.
a' a (couleurs assorties) . ' en or et couleurs.

GARNITURES DE CHAPES ET BANDES DE DALMATIQUES

Ey drap d'or (imitation) d desseins très-riches et saillants.
a' Damas brochés en or et couleurs.

'a (assortis de couleurs) brochures riches, ordinaires et de bas prix.
GARNITURES COMPLETES.

Y. B. Les Croix, les Garn itares de Chapes et les Bandes de .Dalmatiques ci-dessu,
sont toutes appareillées de desseins et offlrent par la meme une variété de garnitures
complètes dont chacune est peu dispendieuse.

ETOLES ET VOILES DE BENEDICTION.
LEs Etoles sont assorties de coul-urs, plusieurs à brochures riches.
LEs Voiles portent tous de riches emblémes au centre et aux extrémités.

ETOFFES lA OiEE
Drap d'or i brochures très.riches en or, argent et rouleurs (desscins nouveaux.)

Moire d'or ;Vreflets riches et brillants.
Damas brochés, toutun or, et aussi en couleurs.

Les prir de tous ces objets sont catrémenraent réduits, dans le butd'offrir aux MM.
du Clergé tous les avantages du bon marché et de la bonne qualité et avec leur bien-
veillant concours et une vente rapide. desuirre de très-pres et toujours d bas prix toute
la nouveauté (ci ce genre) des fabriques de Paris et de Lyon.

ARGENTERIE D'EGLISE.
LE Soussigné attend très-prothainement un assortiment complet

d'Os.- soirs Ciboires
Enicensoirs Burettes etc.

N. B. MM. les Curés qui désiraient faire -venir des objets -l'importation expresse
(et pour leur propre compte), jouiront de tous les avantages possibles dans les prix de
chaque article.

On voudra bien taire suivre ces ordres de toutes les explications nécessaires à éviter
la moindre erreur et Ira adresser a

J. C. PROB i-LAItD, No. S-1, Cedar St.
New-York.

MAISON DE PENSION.
LES Voyageurs qui sont dans le cas de visiter le beau village d'Inidustrié, trotveront

chez le Soussigné un superbe logement et une bonne talble ci tout tems. Quelques Ero-
liers pourront avoir leur pension chez ti i la petite distance d'un arpe rat de sa maion
au college, aussi des voitures seront toujours prètes à demande. partant de la Valtrie
ainsi que du village à St. Charles Barrommé.

. . .,,ET. PARTENAIS.
Village d'Industrie, 14juin 18.17.

NOTRE ST. PERE LE PAPE PIF. IX.
LES Soussignés informent respectueusement le Clergó et le Public en général qu'ils

viennent de recevoir plusieurs centaines de PORTRA I'S du naouvcau Pupe PIE IX, et
qu'ils en ont réduit les prix d'un ECU à TR ENTE SOUS.

-AUSSI-t
Une très grande variétée de GRAVURES SAINTES parmi lesquelles on peut re-

marquer celtes du MEEiLLuR cHoix.
CUIAPELEAU & LAMOTIIE.

M. ROMUALD" TRUDEAU, AroTritcatnt., a transporté son établissement au
numéro 106 aa numéro I11 au coin des rues St. Paul et St. Jean-Baptiste.

Montréal, 20 mai 1847.

BOItVIN, ORFEVRE,
Vis-à-vis le marché natif, rue de la Basse-Ville,

PRIE les MM. du Clergé,ainsi que toutes les personnes qui ont des meubles i raira
exécuter en argent, ou à faire réparer, qu'il se chargera de leurs demandes, et les fera
remplir, suivant leurs ordres, en qu lqie genre que ce soit, ensorte qu'ils ne pourront
rien désirer du plus achevé dans les pays étrangers.

A G E N S D E S ME L N G E S R E L IG E U.Y.
MM. E. R. FAnnt, libraire. . ... Montréal.

D). M"ýAITINP.%U, prêtre, vicaire. Quéêbec.
F. P -i-oT prëtre, Directeur du Collége. Ste. Atne.
VAL. Gua rs.r.-r. .... •.Trois-Rivières.

PnOPRIaTrn JOS. M. B ELLENGER, ParaIT , EDrTFun.

ldprirMrr van JOS. RIVET ET J. CHAPLEAU, Itrnratzsus.


